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Introduits dans l’arrêté du 6 avril 2011, devenant critère impératif pour la certification V2020,
les médicaments à risque (MAR) font l’objet d’une sécurisation accrue au sein de l’établissement, afin que leur
utilisation soit maîtrisée par les équipes.
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La campagne d’évaluation est réalisée sur 14 critères de sécurisation du circuit des MAR 
dans les 8 unités de soins : 4 audits et 1 quiz menés au total dans chaque unité en 9 mois.
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Evaluation spécifique des surveillances et des risques auprès des infirmiers

Les interventions pharmaceutiques sont, en majorité, justifiées et acceptées par les médecins. 
Les résultats des actions de sensibilisation, d’évaluation et de communication montrent l’impact  de 
celles-ci sur les connaissances en matière de MAR. 
Ces actions doivent être poursuivies continuellement afin d’obtenir un niveau de maîtrise suffisant 
et satisfaisant de l’utilisation des MAR. 
La multiplicité et la régularité des actions permettent de maintenir une dynamique auprès des 
professionnels.
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La sécurisation s’effectue à toutes les étapes de la Prise En Charge Médicamenteuse et se décline de 
la manière suivante:


